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REACH 

      
  
  
La réglementation REACH (UE N° 1907/2006) qui concerne l’ensemble des substances chimiques fabriquées 
ou importées au sein de la communauté Européenne à partir d’une tonne, est entrée en vigueur le 1er juin 
2007. 
  
Cette réglementation vise à améliorer la protection de la santé et de l’environnement en renforçant la 
connaissance des substances chimiques.  
 
La société MOLYDAL étant fabriquant de lubrifiants industriels, elle ne commercialise que des préparations ne 
nécessitant pas d’enregistrement (considérée comme un utilisateur en aval : formulateur selon REACH). 
 
Cependant, nous nous assurons que les substances contenues dans nos produits ont fait l’objet d’un 
enregistrement ou d’une exemption auprès de l’ECHA.   
 
La société MOLYDAL assure un contact permanent avec ses fournisseurs afin de s’assurer que les produits 
qu’ils nous fournissent sont en conformité avec la réglementation REACH. 
 
Nous nous engageons à faire évoluer nos fiches de données de sécurité à chaque fois que nécessaire afin de 
vous transmettre toute nouvelle information pertinente portée à notre connaissance. 
 
 A ce jour, les références suivantes contiennent plus de 0,1% en poids de substances SVHC (Substances 
chimiques extrêmement préoccupantes) répertoriées sur « la liste candidate » 
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Des références de remplacement sont proposées par nos équipes commerciales. 
 
 A l’exception de ces références, les préparations formulées par la société MOLYDAL : 
 
 Ne contiennent pas ou en quantité < 0.1% en poids de substances SVHC (Substances chimiques 

extrêmement préoccupantes) répertoriées sur « la liste candidate » 
(Dernière mise à jour du 04/02/2026 : 253 substances). 
 

 Ne contiennent pas de substances soumises à autorisation selon annexe XIV 
(Dernière mise à jour du 11/04/2022 : 59 substances) 
 

 
Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information. 
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